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MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

ESPAGNE.
Le projet de loi sur la dette e'trangère a subi 

tant d'alternatives et de modifications , les articles 
adoptés sont arrive's successivement à la connais
sance du public d’une manière si saccadée que nous 
croyons faire une chose utile à nos lecteurs en met
tant sous leurs yeux le texte de ce projet tel qu’il a 
été définitivement voté le 2 par la chambre des pro- 
curadorès, d’après une lettre de Madrid de cette date. 
On sait qu’il a été porté le 4 à la connaissance de la 
chambre des procerès par le ministre des finances, 
qui a déclaré que le gouvernement acceptait les 
amendemens.

Nous recevons aujourd hui de Madrid le document 
suivant :
Texte du projet de loi sur la dette étrangère et 

lemprunt avec tous ses amendemens ,adopté par 
™ chambre des procuradorès.

Toutes les déliés contractées à l’étranger par le 
ad!verses époques, et paiticulièrement les em- 

L„„„ta5 anterieurs que postérieurs à l’année 1823 , sont 
reconnus être de 1 état, excepté l’emprunt Guebhard.
oui liait Pr‘cedera immédiatement à l'examen et à la li
quidation du compte avec les créanciers.
eiwlpito a Dorénavant toute cette dette étrangère sera divisée 
tire pt p ajll,Ie et e‘.‘ dette Passlve i sa conversion en dette ac- 
deUe passive PaS8‘Ve S’e,reCtucca dans la Proportion de 2(3 en

a 1 0n, cr^era t» nouveau capital à l’intérét de 5 
*eni«’l^" re!llesentera ladette active dans laquelle seront con- 
La “CIeas emPrunts étrangers compris dans ladite dette, 
des olif011'011 cede réduction aura pour base non le capital
* c,,i^8te^ssrrtieï'* “*•*,e8intóréis airectés
Pa^tnt1tó^^Ué aCtive se ,il‘uidera’ 011 vd,ifiera le 

qwtl'J' dette active comprendra la dette avec intéréts,
dans ä “'erne'.nent ’ d'accord avec les cortès, pourra créer 
“ée dans l'"r i q'“sl T,e, la Pattie de l’ancienne dette mention- 
doive,,! a, art' rtui participera au paiement des intérêts qui 

« Urt fi al'Pkqnés à ladette active, 
la dp»« ’ k i dette passive est composée de la partie de 
convurtip me,‘ljonnée dans l'article 3, qui n’aura pas été 
Pnintj « in!!* “Ü'f aC,l-.v.e' Lea arrérages des anciens ein- 
rés 1 1U? es billets dits de prime , seront remboür-
dçlte ei *al¥urs. de la dette passive Les obligations de 
rieiitJL IV. ne Porteront pas intérêts. Ou pourvoira ulté-

* Art 7 T S°n a|,nort‘sspuient et à son remboursement, 
aujourd’huî ln°U|Cp. S. obligations et les titres qui représentent 
et titrp. aet , étrangère seront convertis en obligations 
P°quedp» 1 'eaux.dans le délai d’une année qui partira de l’é-

• Lel SP^liAtion de cette loi.
sures néep?e-a"e d l’tat rninistre des finances-prendra les me- 
places d» |SailfS Poul (lue cette conversion s'effectue sur les

• Passé b 1 teS ’ de ka*‘5 1 d’Amsterdam' et d’Anvers.
tiens et lp eilnÇ ct-dessus fixé, toutes les anciennes obliga- 
'ctdront na!. anciens titres qui n’auront pas été présentés 
Irait. Ce retai’d les intérêts auxquel ils avaient

iJsementib ?? aPPkqileia provisoirement un capital 
Ns çfga ’’ Pour 100 par an sur la totalité du 
»Art, n ’r^"1 pr°duira un intérêt de 5 pour 100. 

ptiqué j J ? capital d'amortis-ement sera exclusivement ap- 
e tomme aussitôt qu’on aura acheté une cer-

? l'°n fera 'IUI se*'a fixée ultérieurement, elle sera annulée, 
'Ute de |a lieber idaiis la dette active une somme équiva- 
Ptiurnent ■ ,e, Passive , qui, par conséquent, participera au 
.„•'Art. (o 'Jdciêtset de l'amortissement. 
ilre le trd8or f.a Partie de la dette étrangère , créée pour salis- 
«8 ;les rj - tlanÇais, en vertu du traité conclu Ie3u décembre 
’^8 dg«, ,ainab°ns de l’Angleterre consignées dans le traité 

tjÇ*e|llrional»>le 1 dt celles des États Unis de l’Amérique 
f1 ’rie 80iitr’-aux<l'iclles se rapporte le traité du 17 février 

de ce. ..nront aucune altération et ne comprendront au.
, » Art. |7j,3Pos>ti°ns.

H ^abactér ,e secrdtai*e d’état ministre des finances est autorisé 
Çsting à c emprunt de 300 millipns de réatix effectifs ,
» ÿinaires'r ® dcficit du trcsor et à faire face aux dépenses

tà!!|.,Ui seron°tn!!fl-Ct?ra aux conditions les plus avantageuses 
ntie. t offertes et qui lui présenteront le plus de sa

int 12 T ‘I,. r{*é à cj. e sécrétaire d’état ministre des finances est 
Uthi 1 de cm Un caP‘lal à 5,pour cent , correspondant à 
V, 1U* sera err.e,,nl',rutd ’ ainsi qu’à en opérer l ainortisse- 

Si c*ue conformément aux bases établies dans

d'ainor-
nouveau

Art. 13. Le secrétaire d’état ministre des finances est 
c arge de prendre les dispositions que nécessite l’exécution de la 
putdiedé*6 *01 ’ t0Ut devaat être fait avec la plus grande

» Madrid, 2 octobre 1834. »

FRANCE.
1 ^e 12 octobre. —M. Hingray, imprimeur

clu National de 1834 » est assigne' à comparaître sa
medi devant M. Perrot, juge d’instruction, à l’occa-
S,100aila “° du 4 de ce journal, contenant la lettre 
de M. Carrel à M. Gisquet.
~ Diende , gerant de la Quotidienne, e'tait 

radtnt aujourd hui à la cour d’assises, pre'side'e par 
fill»*08’ soas *a double prevention d’excitation 

la haine et au mépris du gouvernement et de 
provocation au renversement du gouvernement non 
suivie d’effet.

La pre'vention , qui a e'té soutenue par M. Per
rot de Chezelles , avocat-general, reposait sur lapu- 

hcation de trois articles contenus dans les numéros 
des 2 et 22 mai dernier.

M Berryer a présente la défense du prévenu. 
-^Pres son résumé, M. le président a posé aux 

jurés les trois questions qu’ils avaient à résoudre.
M° Berryer a demandé alors la parole, et a fait 

remarquer que le résumé du président n’avait été 
quune seconde édition du réquisitoire du minis
tère public , et que les moyens invoqués par la dé 
tense n’y avaient pas trouvé place. M. le président 
a interrompu M« Berryer en lui disant qu’il ne pou
vait prendre la parole que sur la position des ques
tions. 1

La réponse du jury ayant été affirmative sur 
toutes les questions , la cour a condamné M. 
Gieudé à un an de prison et cinq mille francs d’a
mende.

Au moment où M. le président annonçait à M. 
Diende qu il avait trois jours pour se pourvoir, M. 
Dieudé a déclaré à haute voix qu’il était dans’l’in
tention de le faire, et que pour cela , il se servirait 
du resumé du président.

Des lettres de Russie annoncent que la srule 
™j“uf\rîure d'ar,nes de Toula, la seule que pos
sédât Nicolas, vient d’être réduite en cendres par 
les ouvriers eux-mêmes , qui y ont mis le feu par 
vengeance des mauvais traitement qu’ils enduraient, 
et dans l’espoir qu’on la rétablirait dans une autre 
province de 1 empire ; mais l'empereur , qui s’est 
transporte sur les lieux, vient de donner l’ordre 
dy reconstruire la manufacture. Elle contenait, 
outre les fabriques d’armes à feu et d’armes blan
ches , trois fonderies de canon et six cents forges 
qui fournissaient une précieuse quincaillerie et cou
tellerie aux diverses contrées de la Russie.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 13 OCTOBRE.

S. M. la reine des Français et les princesses 
Marre et Clementine arriveront à Bruxelles le 15 de 
ce mois. Elles en repartiront le a4.

— LL. MM. quitteront incessamment leur re’si- 
denceMu chateau deLaeken, pour venir habiter 
Bruxelles.

. RECRUTEMENT^ DE L’ARMEE.

Nous trouvons dans je Courrier belge , l’arrêté 
suivant que n a pas encore publié lê Moniteur :

s»hdp0l[lj r0i des Belges ’ à *0US Pru'sent et à venir,

Considérant que dans la position où se trouve le 
pays les hommes de la milice nationale qui ont ac- 
comph les cinq années de service ne peuvent être 
congédiés : 1

I SP.C°rle'ran,t eSalement que , dans cet état de cho- 

l “e“1 volontaire de l’armée se trouve
considérablement restreint ;

A tiend u qu’il est ordinairement alimenté en 
grande par-Ue, par les hommes libérés du service 
de la in"ce ; qae la privation de cette ressource peut 
avoir des suites préjudiciables au bien-être de l ar- 
mee, en otant aux corps les moyens de remplir les 
vides qui se présentent dans les cadres ;

Gonsideràiit en outre que parmi les hommes de 
nhee qui ont servi pendant cinq années , il en 

est beaucoup qui sont .disposés à signer des enga- 
gemens volontaires, et qu’il est, dans l’intérêt de 
1 armee, de prendre une mesure pour favoriser les 
engagemens, en accordant aux miliciens qui les con
tractent les memes avantages dont jouissent les re
crues volontaires.

Sur la proposition, etc., nous avons arrêté et 
arrêtons :

Â.^; fr’Le< dispositions des art. 6 et q de notre 
airete du 3o décembre i833, sont rendues appli
cables aux hommes de la milice nationale qui , 
ayant servi pendant cinq années , ont contracté 
un engagement volontaire dans l’armée depuis le 
1 janvier de l’année courante , ou en contracteront 
par la suite.

Art. 2. Notre ministre, etc.
Bruxelles, Ier octobre.

Signé , Léopold , contresigné Evain.

Nota Les deux articles de l’arrêté du 3o décem
bre 1833 auxquels on renvoie, sont ainsi conçiis :

Art. 6. Le montant deTattocatum , pour ‘pre
miere mise de petit équipement h accorder à cl,a-' 
que recrue admise au service et à chaque hom me 
au dessous du grade de sous-officier , qui à [’expi
ration de son terme d’engagement en contracterait 
un nouveau pour 6 ans et fixé ainsi qu’il suit •

Pour toutes les troupes à pied 38 fr.; pour toutes 
les troupes a cheval 5u fr.

Les hommes qui contracteront un engagemen- 
de moins de «an, «auront droit à cette allocat 
lion quen proportion du temps pour lequel ils s’en
gageront. a

Art g. Il est alloué, ponr la masse de recrute
ment des corps de troupes à chevalet de l’artillerie 
pour chaque recrue admise pour 6 ans , une somme’ 
de 40 francs, et pour chaque militaire desdits corps 
aü-dessous du grade de sous-officier qui contractera 
un nouvel engagement pour le terme de 6 ans une 
somme de 3o francs.

A dater du i«* janvier x834 , il ne sera pins ac
corde d allocation pour la masse de recrutement des 
corps d infanterie.

ministère des affaires étrangères.

Avis. — Le ministère des affaires étrangères porte à la ™ 
naissance des personnes qui peuvent se ïroJ!v!?tL le Z 
de lui adresser des demandes de renseignemens sur le sort 
d anciens militaires ayant servi en France , qu’il est indis
pensable, pour que les recherches puissent se faire promn-
lans" et aWC SUCCeS ’ q“il *0it satisfait auI P“'nts sur-

1° Nom et prénoms du militaire , ceux de ses père et mère 
lien de sa naissance et nom du département ■ ’
des COTps’clefl’armée ,d^arl etde sou incorporation dans un 

tenu N°mS et numéro du corPs auquel ■> a d’abord appar-

4° Date des dernières nouvelles doune’es par ce militaire 
et si Ion croit qu’il ait été prisonnier de guerre•

5° Déterminer surtout, d’une manière positive , le corps
dans lequel il servait alors et son grade - » re corps.

hônita|h,n ’ r 0,1 le cro.it morl dans un hôpital, désigner cet hôpital et indiquer aussi la date présumée du décès

eenre rl lnut,1!,df°l'tei' qi,e toutes les reclamations de ce genre doivent être faites sur timbre.
Le secrétaire-général du ministère des 

affaires étrangères, Nothomb.



Un journal avait annoncé que plusieurs pa
triotes de Bruxelles exprimaient le vœu que le ban
quet qu'on se disposait de donner à M. de Poydt , 
à l'occasion de sa démission comme gouverneur de 
la provincedu Hainaut, fut différé de quelques jours, 
afin que les notabilités de l’opinion libérale pussent 
se rendrent en nombre b JVIons , de différentes 
villes du pays. On se rappelle , ajoutait cette feuille, 
les résultats politiques obtenus par les banquets de 
Bruges et de Tournay , avant la révolution belge , 
et peu après la révolution française , par les ban
quets offerts, à Paris, à MM. de Potter, Tielemans, 
Barthels et de Neve.

Voici la lettre que l’on publie à .ce sujet :
« Mons, le 10 octobre 1834.

« Monsieur , j’aurais accepté avec reconnaissance 
le banquet qu'il est question de m’offrir comme un 
gage d'estime de la part de mes concitoyens ; mais 
l’interprétation qu’on donne maintenant a cette ma
nifestation de l’opinion publique à mon égard , me 
détermine à faire connaître , par la voie de notre 
journal, que je me trouve, bien à regret sans doute, 
dans l’impossibilité d’accepter ce témoignage d’une 
estime que semblaient m’avoir acquise plus de qua
rante ans d’une administration toute de dévouement 
au bien-être de mon pays.

ment des rivalités politiques et la recherche de [ l’avoir maltraité, ils voulaient l’entraîner deforce 
toutes les difficultés qui nous restent à résoudre. j lorsqu’un officier hollandais est intervenu et les a
Donnant le premier rang aux questions sociales et 
le second seulement à la polémique parlementaire , 
elle rendrait en même temps service à nos.orâteurs 
et au pays , car elle ajouterait à leur éloquence 
par la dignité des débats et à l’utilité pratique d’un 
mandat national par le meilleur emploi du 
temps.

Tout ce qui influera sur notre éloquence parle
mentaire ne peut pas être d’un intérêt secondaire 
en Belgique. Nous cherchons a reprendre notre 
rang intellectuel en Europe, et plusieurs des ta- 
lens de nos chambres nous l’ont déjà en partie res
titué i la liberté nous a improvisé des orateurs 
comme des martyrs. Que le timbre passe à l’ordre 
social et à la première de nos illustrations qui de
mande à grandir, Tanmone d’un centime par 
numéro.

LIEGE. LE 14 OCTOBRE.

REDUCTION DE L’IMPOT DU TIMBRE.

Le Lynx a publié hier un article sur diverses no
minations récemment faites dans l’administration 
des finances. Si les observations du Lynx sont 
exactes , nous devons dire qu’il est déplorable de 
voir de nouveau la faveur et la brigue disposer des 
emplois. La présence de M. d’Huart au département 
des finances faisait espérer mieux.

L'Émancipation a prouvé avec l’irrésistibilité des 
chiffres et des déductions logiques, que la part pré
levée en Belgique, par le fisc, sur le produit d'un 
journal , est telle, qu’il est impossible à l’éditeur 
de rétribuer convenablement sa rédaction, et j par
tant , de rivaliser par un talent proportionnel avec 
la presse périodique des Français, rivalité qui de
viendrait moins impossible si l’avide associé de l’é
diteur dans les seuls bénéfices, si, le fisc, se fai
sait un peu plus modérément le partage du lion.

L’Émancipation a épuisé son sujet, il faut ou co
pier son article ou envisager la question sous un 
antre point de vue : c’est ce que nous allons tâcher 
de faire. La cause de l’ordre perdrait ou gagne
rait-elle à une réduction dans l’impôt du timbre?

Si la modération du fisc abandonnait au journal 
une plus grande part de l’argent des abonnés, deux 
choses auraient lieu : d’an côté, il y aurait encore 
un plas grand nombre de journalistes se conten
tant de peu ; de Taiitre, il y aurait un beaucoup 
plus grand nombre de .publicistes instruits, parce 
que l’éditeur pourrait payer la valeur intrinsèque 
et, pour ainsi dire , coursable d’un mérite réel s 
ce qu’il ne peut guères ou rarement aujourd'hui.

On compte , sans doute, dans notre presse pé
riodique, un nombre d écrivains distingués , mais 
il feut le dire, pas autant que cela pourrait avoir 
lieu , par la raison naturelle que les talens bien in
contestables s’ouvrent des carrières plus lucratives 
et qui donnent plus de consistance dans le monde.

Admettant donc que l’éditeur pût s’attacher un 
plus grand nombre de mérites exercés , où les 
chercherait-il ? la réponse est facile ; les études 
fortes commencent par prendre -une bonne partie 
de l’existence , ou bien si elles se rencontrent chez 
des jeunes gens, la précocité du talent donne 
d’habitude, au caractère , cette expérience antici
pée, cette gravité que nos constitutions politiques 
ne présument qu’à un certain âge, les constitutions 
politiques ire pouvant pas avoir en vue les excep
tions. Ainsi , acquisition de l’âge ou acquisition de 
l’étude, la maturité des idées politiques est le gage 
de la modération de l’écrivain : elle est une pro
messe de moralité, une présomption de capàçité lé
gale poux exercer le pouvoir de publiciste.

Eu présence de cette presse d’élite, de cette 
presse sociale , la presse inexpérimentée, la presse 
des illusions et de la colère, ne parviendrait pas 
à faire contrepoids, à égaler la force d’attaque à la 
force de résistance.

Institutrice politique des masses, elle aurait en- 
«ore deux destinées considérables : elle serait par sa 
valeur personnelle en candidature auprès de nos 
deux électives assemblées , et en même temps leur 
donnerait une direction de calme et d’utilité dans
ics délibérations, bien opportune pour l’appaise-

Lord Minto, ambassadeur de .S. M. britannique 
à Berlin , avec une suite nombreuse est desceudu 
hier à l’bôtel du Pavillon Anglais, venant de Berlin 
et allant à Londres.

— On écrit de La Haye, io octobre :
« Conformément aux dispositions de la foi fon

damentale l’ouverture de la session annuelle des états 
généraux aura lieu ici le 20 de ce mois. On ap
prend que le gouvernement tient déjà prêts, pour 
les présenter aux chambres , divers projets de loi 
concernant les finances, les schuttery, et la législa
tion de quelques autres. Déjà plusieurs des membres 
de la 2“ chambre, notamment ceux appartenant à 
la commission de législation sont déjà arri vés en cette 
résidence.

— La cour de cassation vient de décider qu'un 
jugement de simple policé qui acquitte le prévenu, 
est toujours un jugement de dernier ressort suscep
tible d’être attaqué immédiatement par la voie de 
cassation , quelque soit la quotité de l’amende qui 
pourrait être encourue et quoique le magistrat qui 
a prononcé ce jugement, l ait qualifié de jugement 
rendu en dernier ressort $ attendu porte cet arrêt :
« Que la nature d’un jugement ne peut être chan
gé , ni son caractère lui être enlevé par la fausse 
qualification que lui a donné le juge qui l’a 
rendu. »

—Nous reproduisons dans notre n" de ce jour le 
texte de la loi financière sur la dette étrangère de 
lEspagne.

— Le Journal du Commerce d'Anvers dit qu'une 
perquisition a été faite par plusieurs gendarmes 
dans la demeure de M. Cramer , pour s’assurer s’il 
n’y était pas. Comme ils n’ont pas exhibé d’ordre 
de l’autorité, Mm» Cramer se propose, dit ce jour
nal , de les poursuivre devant les tribunaux , pour 
violation de domicile.

— L’ouverture des vendanges, dans la majeure 
partie des communes vignobles du canton de Re- 
mich, Luxembourg), est commencée. La récolte en 
vins sera des plus satisfaisantes. Non-seulement les 
raisins sont parvenus à la maturité la plus complète, 
mais la chaleur intense et continue , qui a régné 
pendant les mois d’août et de septembre, a forme' 
dans leur jus une abondance de sucre qui les rend 
du goût le plus exquis, et qui donne là certitude 
que le vin de cette année sera d’une force qui les 
placeront au-dessus de tons les autres vins que nous 
avons récoltés depuis i8u. {J. de Luxembourg.)

— On nous mande de Mook, commune située sur 
la limite qui sépare la Belgique de la Hollande, 
que le 3o septembre, plusieurs soldats hollandais 
ont poursuivi sur notre territoire le nommé Jean 
Scheurgens, pour le forcer à se rendre sur le ter
ritoire hollandais. Scheurgens, qui est domicilié à 
Mook, voulant se soustraire à ces poursuites , s’é
tait sauvé dans la maison du sieur Gérard Tom-
50U , mais les soldats yinreut l’y de'aicher et après

rappelés.
La veille une troupe de soldats hollandais s’était 

présentée à dix heures du soir à la demeure de la 
veuve J. Groenen , située dans la même commune 
et appelée de Lier, et sur le refus de la femme 
Groenen de leur ouvrir la porte, ils ont brisé les 
croisées de la maison et se sont retirés. {Nom.)

~ Par arrêté royal du 9 de ce mois , la peine 
de mort prononcée contre les nommés Eugène 
Cambie, Fidèle de Groote et Louis Landrie, de la 
commune de Maeter , est commuée , pour le pre
mier , en celle des travaux forcés à perpétuité 
avec exposition , sans flétrissure ; pour le deuxiè
me , en 20 ans de la même peine , avec expo
sition ; et pour le troisième , en 5 années d’em
prisonnement.

— On écrit de Cologne que dans la soirée du 
2 octobre , on a remarqué au ciel, vers le nord, 
près l’étoile Algenib etPersens, un globe igné'd'une 
clarté éblouissante , surpassant en grandeur la pla
nète Jupiter. Ce globe se dirigeait avec une grande 
vitesse vers le nord en ligne parallèle avec l’horizon j 
et après deux heures de temps il disparut, s’étant 
séparé d’avance en deux parties.

— Nous avons déjà averti les personnes qui nous 
adressaient des réclamations, que nous ne pouvions 
les insérer si elles n’étaient revêtues de signature.

— Les nouvelles de Perse représentent la monar
chie comme étant dans un état complet de dé
cadence , et menacée en outre des horreurs de la 
guerre civile. Par suite de la mort de l’héritier lé
gitime Abbas Mirza, son fils, Mohammed Mirza , 
a été nommé par le shah son successeur au trône. 
Il paraît que cette conduite est contraire aux usa
ges de succession reçus, qui veulent que le frère 
aîné , après Abbas , soit appelé à la couronne au 
préjudice du jeune Mohammed qui est le petit-fils 
du shah. Au commencement de juillet le shah était 
à toute extrémité, et l’on s'attendait que les prin
ces du sang ne laisseraient pas leur neveu mon
ter sur le trône , mais soutiendraient les préten
tions d’Hussein-Ali-Mirza , gouverneur du Favistan.

— Voici un nouvel échantillon de l'audace du 
Messager de Gand : j« Nous aimons mieux, dit-il, 
» voir Léopold exploitant, s'il. le faut, toutesîles 
» richesses du règne minéral, el créer autant u or- 
» dres qu’il y a de métaux sous terre, que montant 
» à cheval pour encourager de sa présence le smcs- 
n gement des propriétés »

— Le prince de Kaunitz, fort connu dans toutes 
les promenades publiques de Paris, où souabsem® 
était remarquée depuis bientôt trois ans qu’il 1m 1viaii ictiiaiijuoc ucpuid mcinui. uui» y . l
tait Ste-Pélagie , par ordre de ses créanciers
de recouvrer sa liberté. M. de Metternich, «on 
frère, a fait payer toutes ses dettes.

Ascension à Sunderland. —Jeudi dernier» 5 ^ 
tobre, M. Green, l’aéronaute, s’éleva dans les 
dans le ballon qu’il a construit. Il était accoll ‘ s8
gué d'un ami , et le ballon s’éleva fenle1’ge!jyeai'.
dirigeant vers le nord à travers la riviere milles
Arrivé à une hauteur assez grande et a — ^
de distance, le ballon rencontra deux c° , nt 
contraires , et sembla rester stationnaire p ^ ^

nériem’plus d’un quart (l’heure. Le courant suPLjg~ ])a[lon
naît du noru ouest. Au bout cle.ee temp»» ^ at 
reprit sa marche ascensionnelle, et fut por 
un vent nord-est essez avant,-en mer. jeJ

Après avoir restés plus d’une heure daarr;véi
voyageurs songèrent à descendre, > 
ice de l’eau, ils s’élevèrent de no«^Jairs, les

à la surface de l’eau, ils s'etevereni uc --- u9 
une trentaine de mètres. Il paraît cependa ^ 
la force ascensionnelle n’était plus assez ß fÊ. 
pour le fardeau de la nacelle puisque le J1 naoei|apuui tut ut ex u uc ia iiacciic ^ “‘“i- . gßgi
descendit bientôt et déposa légèrement a
sur la surface de la mer. Comme cette

. pt que m’
était légère , qu’elle était faite en osier, 1 t0;|e 
bords et le fond en étaient recouverts du ^ ^a. 

imperméable , elle flotta sur l’eau €°mll’rva sa 
teau , et le ballon devenu plus léger Ç°

liaitposition.
C’était à environ une lieue de la terr® ?a eu j 11 un um/ iiuuu - f fl /

lieu ce spectacle intéressant. Le coura”cha'f 
hauteur étant da sud-est, le ballon e jj ayait 
vers la terre et remorquant la nacelle.



déjà vingt minutes que les ae'ronautes se trouvaient 
dans cette situation , qu’au surplus ils avaient pré
vue, et dont ils concevaient peu d’inquie'tude , lors 
(ju’ils furent aborde'0 "" « 1—-
les deus voyage \rs,

uv... —-------- r --------- 1 — ^
furent abordés par un pilote qui prit à bord 

yage rs, et amarra l’ancre du ballon à 
sou bord. Alors on vit un spectacle assez rare : 
le ballon, chassé par le vent, devança le pilote 
et le remorqua jusque dans le port avec une vi
tesse assez grande pour que l’on ferlât la voiie dé
sormais inutile.

— Dans une se'rie de pièces relatives à la famille 
bonaparte, se trouve la note suivante, que l’inspecteur 
des Ecoles militaires , M. de Ke'ralio , donnait en 
Ij8/j sur l’élève Buonaparte :

« M. de Buonaparte (Napole'on) , ne' le l5 août 
1769, taille de 4 pieds to pouces fo lignes , a fait 
sa quatrième ; bonne constitution , santé' excellente, 
caractère soumis, honnête, reconnaissant; conduite 
très régulière ; s’est toujours distingue par son ap
plication aux mathématiques; il sait très passable
ment son histoire et sa géographie ; il est assez fai
ble pour les exercices d’agre'ment et pour le latin. 
Ce sera un excellent marin : il me'rite de passer à 
l'Ecole militaire de Paris. »

— Il a paru un nouveau roman de l’auteur d'In- 
diana, Madame George Sand ( la géne'rale Du- 
devant. ) 11 a pour titre : Jacques. C’est un draine 
fort simple , qui annonce une sorte de réaction 
contre le genre terrible , mis en vogue par les co
pistes d’Aune Rahtcliff et de Mathurin. L’auteur 
cherche a faire naître l’intérêt par le développe- 
Bieut des passions et des caractères , et non par la 
multiplicité d’événemens sombres ou mystérieux. 
Cette dernière production de Mde. Sand se distin
gue encore sous le rapport moral et littéraire par les 
qualités et les défauts déjà signalés lors de l'appari
tion de ses précédens ouvrages.
,,r kes journaux de Paris parlent avec beaucoup 
doges d un drame en cinq actes, joué à l'Odéon, 

te titre de la Famille de Morinval. Le Journal 

7“ qui fuit grande autorité en littérature ,
1 de, cet ouvrage qu’il amuse et intéresse vive- 

î '“ fendant quatre heures. L’auteur est un jeune 
nomme de 22 ans , nommé Châties Lafout.
xeiïT^' Tfu Bavay , peintre de portrait de Bru- 

s, ancien artilleur français et blessé pendant
instrom0rableS iollr“e’es o vie,lt d’inventer un
Ipointement aPP%ue'. à |’US3ge de
Sueur I nt‘ ^elt? machine portative de la lon- 
i^cli/nï0 cc“l‘inètres ; est composée de verres\0mectif a* 7 • -----7 — -------«v, ici 1 co
aber J > occu’air®)> eugaînés servant à rappro- 
ïeil o., .3 8roSs'f 1 objet miré. Lorsque cet appa- 
v/sanf 1 ^°Se Sur P*èce près de la lumière, en- 
, a rencontre d’un point noir adapté à l’un 

res avec l’nhîpi mm iv» «ont i .ï
pp - « nun auauic a i uii
loiinpT16* UVeC r°biet cIue bon veu*’ atteindre , 

piècéqJè ^ODiours U11 tir assuré. L’épreuve avec une
îl'aidp'ji "'ll’ a e“ Pour résultat qu’en 4 coups tirés (onale.de.laj-«Wor- ' ■ - ■ “

,— -JW Kjn u uuueni pas a i aiae aes 
ment en' ** ou du quart de cercle actuelle-

a mis / 1 ï—'"}Pe ' a une distance de i5o pas, 
diamèi. )ou e^s dans une circonférence d’un pied

ueile , ce an OU XV nlvfmhf iv 00 o 11 o » n d
UUPlr ----- v/iii/UiJtc» ciJVjt; ai uu pieu

lusses ie’.ce <luon n’obtient pas à l’aide des

^ UNIVERSITE DE LIÈGE.
.des °°urs de la faculté libre de phi-

Le mém*™ leu *e 20 octoI:,re-
la commission d'examens repren

ds doyea"jeS a 4 beures du soir.
a n: de la faculté , prés, de la commission , 

F. Gallf prof. ord. Emérite.
^TAT - CIVIL DE LIEGE, Du <2

®»eé OCTOBRE.
"'inçt , àtÂç“”s’ 2 hommes; 1 femme, savoir : Joseph 

0 ans v houilleur demeurant en la commune
°1 ‘ (Je 54 Ailid George. — Aimé Joseph

.g8rni3i
, «V. * VJ1'UIÖ'0' JX.1IIJC: uuacpu

ion en * ans.» so^at au 4e régiment d’infanterie, 
,Ue Nemc ce**e v'"e' — Henriette Ancion, âgée de 59

ï Iß
Dlcj,. 0[Jre' Naissances : 12 garçons , 9 filles.
6 ' t fille, 1 femme, savoir : Mari^«oott

aBCede7l ans, rue Veitbois..
Marie Thé-

^ATRE royal de liège.
ï ïÿ^uie" i4 octobre 1834 , 6ine. représentation
ij’ 'oma.i; 15 o abonnement, une /tventure sous Chor- 

** M--- ,en 3 actes de MM. Soulié et Badon; pré-v "Qiaon ' v ac|es ae -1 iVA• ôoulie et liadon; pré- 
. Cl t-e ,DP^, 1 Ht^re > opéra en un acte , musique de 

acte de m, s^b^iencei a Pal Confident, vaude-

A N NONCES diT AVIS DIVERS.

VENTE D’UNE PIÈGE DE -TERRE
A LA BOVERIE.

Le 15 octobre 1834, 2 heures de relevée, il sera procédé 
en l’étude de M8 RENOZ , notaire à Liège , à la VENTE aux 
enchères d’une pièce de TERRE située à la Boverie , conte
nant 11 verges grandes , joignant d’un côté au pré Mativa, 
dont elle n’est séparée que par le grand chemin de Froid- 
mont , de l’autre côté à l’eau d'Ourthe. Ce terrain , propre à 
bâtir ne laisse rien à désirer sous le rapport de la vue et de 
'agrément , il peut facilement convenir pour uu établisse
ment public.

S'adresser à M« RENOZ, notaire, rued’Amay, n» 653, 692

MAISON A : TENDUE.
Le lundi', 20 octobre 1834, à trois heures après-midi, il 

sera VENDU aux enchères, en l’étude et par le ministère de 
Me BOULANGER, une bonne et solide MAISON, située à 
Liège , vis à vis l’église de Sainte Croix , n» 867 , dont le 
prix pourra être payé en trois termes égaux , le premier dans 
les huit jours de la vente , le second à deux ans, et le dernier 
a, quatre ans à partir du jour de la vente avec intérêts à quatre 
pour cent. ’

On peut dès à présent prendre connaissance des titres de pro
priété en l'étude dudit notaire. 715

VENTE D’IMMEUBLES.
La famille d’Ancion de Ville, ayant trouvé convenable de 

postposer la VENTE qu’elle a annoncée vouloir faire le 3o 
du mois dernier, pour faciliter son partage ; informe les ama
teurs que cette VENTE aura lieu en l’étude de Maître 
BOULANGER , notaire à Liège, le 23 octobre présent mois 
à 10 heures du matin , et qu’elle consistera dans les IMMEU
BLES suivans :

1° Üe grande et spacieuse maison, sise rue Souverain- 
Pont, n° 586, enseignée du Cheval Blanc, ayant une sortie 
sur la place de St. Denis ; c-tte maison composée de deux 
corps de bâtimens, d’une très-grande cour , une autre der
rière .écuries et remises trèsvastes, la rend propre à toutes es
pèces d’établissemèns.

2° Une autre MAISON , située même rue , enseignée du 
Fer à Cheval, numéro 320 , ayant écuries, remises, deux 
cours, quantité de pièces à feu, également propre à tout 
usage. t

3° Une petite maison, joignant la précédente, enseignée 
ci devant du Petit Pavillon Anglais, également propre à lout

40 Une maison, sise rue Neuve , derrière le Palais nu
méro, 430. ’ •

On peut dès à présent prentlre connaissance des conditions de 
la vente chez ledit notaire.'

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils, rue SouyerainPont

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

GRANDE VENTE DE RASPE 

ET FUTAIE.
m ?îî?me 1834 ’ V lleuref du matlu. mm. collignon

et RENAULT , proprietaires du grand bois de Chant d’Oi- 
V™p3' )?0mTlu,le.de I-Aj!\UENNE , sur Meuse, feront 
VENDRE a 1 enchère chez Joseph Mo, lave, cabaretier, à Petit 
Waut, dite commune de LANDENNE , 30 bonniers de raspe
Rendit ElXSTl ,V'|3eun“ 8‘ande P°rtion. croissarit dans 
leur dit bois de Chant d Oiseaux, a portée de la Meuse.

A LA BALANCE , PLACE DÜ MARCHÉ , N° a6,

D. DESMEDT-LEMMENS ,
A l’honneur d’informer le public qu’il vient d’oMvri1,

UW MAGASIN!
En gros et en détail de DENRÉES COLONIALES et de 

tous les articles relatifs au COMMERCE D’ËPICERIE.
Il tient aussi les HUILES , EAU DE VIE , GENIÈVRE 

LIQUEURS, CIGARES de- la Havane et autres TABACS 
de toutes qualités , CHANDELLES de Brabant, etc. , etc,, le 
tout aux prix les plus modérés. 71g

otA. AO^R„'^„Jt,0LI APPARTEMENT indépendant .situé 
PLACE ST. PIERRE, n» 873. 720

VENTE DE PIÈCES DE TERRE»

SISES A ROCOUR.
Le jeudi4, 23 octobre 1834 , à 10 heures du matin , il sera 

procédé par le ministère de Me PARMENTIER, notaire, en 
cou etude , place de la Comédie à Liège . à la vente publique 
aux enchères, en trois lots, des PIÈCES DE FONDS, ci- 
api es désignées , situées en la commnne de Rocour, canton de 
Glons, savoir :
vrîr-Lot "" UPe Pièc,e de terre, sise en lieu dit Chemin 
d Elpisse, pres de la Chaussée de Tongres , contenant 17 per
ches 40 aunes carrées ou 4 verges grandes, ancienne mesure 
locale , tenant d’un côté au chemin et d’autre à M. Eouargea 

2e Lot. Une idem, sise au même lieu , contenant 28■ t 1 HX.U , LUUlCUdlll — O
perches 40 aunes carrées , ou 7 verges grandes environ, ioi** 
gnant d un côte à la Voie d’Elpisse, et d’autre aux frères
Rashn.Bastin.

3e Lot. — Une idem, sise en lieu dit Chemin du Bois- 
de la contenance de 16 perches 82 aunes, ou 4 verges grj 
environ , tenant d’un côté au sieur Renard, et d'autie à 
M. Germeaux.

Le tout exploité par les frères Bastin et le sieur Massait/
S adresser , pour connaître les eruditions de la vente, aii 

dit notaire PARMENTIER , dépositaire des titres de propriet y

ADJUDICATION
DE L’APPROPRIATION D’UN LOCAIA

I La commission administrative des hospices civils de Liège 

informe que le luudi prochain, 20 octobre 1834, à 3 heu^ 
res de relevée , à la salle de ses séances, elle mettra en ad- 
judication publique au rabais, par voie de soumissions nui? 
de vive voix, à 1 extinction des feux l’appropriation d’un 
local pour I hospice de santé établie au palais de justice à 
Liege. Le cahier des charges et le plan sont à voir tous les 
jours de 9 heures a midi, au secrétariat de la commi sion 
ou les soumissions devront être remises , le jour de l'adjudica
tion avant midi au plus tard. 1 ‘

Les seuls soumissionnaires seront admis à concourir. 7i6

octobre 1834, 10 heures du matin, et le lende- 
mam s il y a lieu, les memes propriétaires feront VENDRE 
a 1 enchère, toute la futaie croissant sur 40 bonniers dans 
leur dit bois de Chant d'Oiseaux , à diviser en quantité de 
marchés, consistant en chênes de 3 à 4 pièces de diamè.
üair«‘a- S duae élevatlon remarquable, et nombre de
hêtres d une grosseur peu commune.

Recours au pied des arbres.
A CBE DIT sous caufion connue du notaire LOUMAYB. 718

LOCATION AUX ENCHERES.

PROVINCE DE LIÈGE.

TRAVAUX PUBLICS.

1 , » * , » “ ,UUICI uu gouvernement a Liése,pardevant M. le gouverneur de celte province, ou sou ciefiU- 
gué, en présence de M. lWnieur en chef des ponts et chaus
sées a adjudication publique par soumission et aux enchè
res des travaux a faire pour l’élargi,,ement et le redresse
ment de la roule de 2me. clasie n° tA 1,Ä Hodîmoni ^ ^ ^

On peut prendre connaissance du devis d’anrès temml il sera p.oeédé à, l’adjudication de ,ces travaux^l'hôtî dû 
enUchefeme ^ ’ daBs les bureaux de M. l’ingénieur 

Liège , le 14 octobre 1834.

Mardi, 28 octobre 1834, à neuf heures ,
COMMISSION DES HOSPICES CIVILS de Lié™ .ill * 
en LOCATION dans la salle de ses séances, rue^Péronstrée* 
pour le f». mars 1835, une FERME avec 1499 perches d« 
jardin, prairies et terres, le tout situé communes de Fléron 
et de Beyne, et tenue par H. J. Fagard et son épouse ° 
Mercredi 29, une MAISON avec 379 perches df ?ardin~^ 
prairies et terres, située à Bellaire , Queue de Bois et JuPX^ 
et tenue par T. et N. Etienne, — Jeudi 30, une FERME 
avec 1523 perches de jardin, prairies et terre, le tout situé 
commune de Battice. et tenu par J. A. Iserentand. - Ven- 
d,'cdl 3*» 44 perches de terre, a Vottem, tenue par W. Ma-( 
ghm ; 22 perches prairie , par G. Romain, et 43 perches 
erre par Detnxhe ; et à Othée 22 perches , par jf j V 

Driesket. —■ Mardi, 4 novembre , commune d’Avvaos. 44 per
ches , par J. A. Mouinal ; 153 perches, par N. Lccoct ? et 

perches .-par A. Stevart; et à Xhendremael 33 perches 
par G. Leunu8. Mercredi 5, à Millen 35 perches, pac 
T. Stassen ; a Henisse 174 perches terre et prairie nar <• 
Horlcns ; a Alt-Hoesselt 88 perches terre, par J Menten • et 
a Wonck 51 perches par A. Fouarge. -Jeudi6 à ,Ore’e 
13» perches , par F. P. Stassart , 3. L. N. Lacroix , G. Jacolet et 
P. Heimia ; et 2t perches , par la veuve J. Btrwaid ; à Thvj6 « 
28 perches .par G. Gilon ; et 70 perches par la V« L. Lamarche 

Vendredi 7j, à Cresnée, 44 perches , par L. Louwette ; à Fiza 
le Marsal , 48 perches, par L. Renson à Moumal, 1057 Der 
ches , par N. Delvaux et à Heure-le-Tiexhe, (2 perches oaê 
P. H. Jadoul. — Samedi 8 , à Velroux , 3l perches de nrai 
ne par G Bourdouxhe à Limond, 100 perches, par la veuve 
Roselier ; a Veilem , 80 perches, par la veuve P Pirard et 
à Hozemout 31 perches, par G. Lamisse. _ Marti H I 
Pousset 44 perches, par J. Renard et H. Petitjean et ’39 
perches par H. Os» L. Oury et L. Kepenne YHodeige 
57 perches , par G. Pînlinpet, et à Lens sur Geer 44 perche, 
par G. Oury. — Mercredi 42, à Houtain l’Eveque Kr- 
clies, par R. Vandevelde et G. Lux à eu
prairie, par la veuve J. Jerome et à TwnJl M perc/les 
prairie, et tenue par Jean Paschal GraileL - JeudiP(3° “i 
Sovre. commune de Vitul ■)r) ___ v _ i u.. ‘° J *HFrâiCTH Vdl 22 P«ches^US,“ 
H. Fraikm et H. Verlaine ; et nn jardin , rue Frère Miel par

adhoS8-’ 311 bureau de la recette desdits Hospices Le 
a judicataires devront donuer caution immohiliairc. 686



A VENDRE
Une grande MAISON , place St.-Denis , n° 650 ; une 

FERME à Morville, près de Wéris , et un MOULIN à Nettine. 
S’adresser au notaire ADAMS , derrière St. Paul. 712

SOCIETE DE LION BELGE 9
ETABLIE A LIEGE.

ASSURANCE CONTRE L’INCENDIE.
Membres du conseil d'administration.

Messieurs >
François Eugène comte de Mèan, proprietaire et mem

bre du sénat, président du conseil d’admininistration.
P. J. Francotte , pioprétaire , président de la chambre de 

commerce et conseiller de régence.
H. Richard Lamarche , propriétaire et conseiller de ré

gence.
Eerd. Gilman, propriétaire et secrétaire de la chambre 

de commerce.
Lamb. Grisard , propriétaire et négociant-brasseur.
Ch. Perdbois , propriétaire et avoué à la cour d’appel.

Agent-général, directeur ;
' J. H. Demonceau, négociant, propriétaire et commissaire 
du district à Liège, place Saint-Denis, n° 637.

Cette société a la première, réduit le tarif des primes d'as
surances contre incendie, son mode économique d’adminis
tration lui permettra de le maintenir constamment aux taux 
les plus bas.

Elle assure contre l’incendie et le feu du ciel toutes les va
leurs mobilières et immobilières.

Elle rembourse le montant des dégâts causés par le feu ou 
par la démolition pour en arrêter les progrès, et paye les 
prais faits pour sauver les objets mobiliers ou marchandises 
assurés par elle. Elle n’exerce aucun recours contre les lo
cataires.

Les dommages sont évalués de gré-à-gré ou parles experts 9 
ils sont payés comptant.

L’agent général, J. H. DEMONCEAU. 609

LOCATION D'UNE MAISON.
Le jeudi 6 novembre 1834, à deux heures et demie après 

midi , le sieur J. F. J. Dauvrain , en sa qualité de tuteur 
de Marie Catherine Françoise Dauvrain, sa sœur, fera pro 
céder en l’étude et par le ministère du notaire BOULANGER, 
à la LOCATION aux enchères , pour trois ans qui commen
ceront le 25 décembre prochain , d’UNE MAISON sise à Liège , 
RUE SUR MEUSE, n° 414, ayant porte cochère, grande
cour et deux quartiers,

L’un composé de deux pièces au rez de chaussée , deux à
l’étage , grenier , cave et dépendances. 

L’autre composé d’une grande pièci________ îposë a une grande pièce au rez de chaussée ,
trois à l’étage, greniers, cour et écurie pour trois chevaux.

On peut prendre connaissance du cahier des charges et des 
conditions , en l’étude du notaire. 705

AVIS POUR SURENCHÉRIR,

LA FORGE ET HAUT FOURNEAU
Occupés ci-devant par M. Lentz-1)etienne , a. Huy.

On fait savoir que par procès-verbal d’adjudication, pâssé 
evaut Me CHAPELLE, notaiie à Huy, le 6octobre 1800 trente 
uatre, la Forge et Haut-Fourneau avec magasius , remises-, 
tôliers, jardin prairie, vignoble , situes à Huy , province 
e Liège , sur la rivière du Hoyoux , plus deux maisons avec 
ignobles , terrains à culture , prairie , bois et broussailles , si- 
uées à côté de l’élablissement en lieu dit Entre deux l hiers, 
2 tout occupé cî-devant par M. Lentz-Detienne , ont été adju- 
és provisoirement en un seul lot, au piix de 75,000 francs, 
t qu’aux termes du cahier des charges, toute personne solvable 
ieut surenchérir les immeubles adjugés, jusques et inclus le 21 
ictobre , à charge d’en élever le prix d’un vingtième et d’en 
aire declaration par acte authentique , en l'étude dudit notaire 
IHAPELLE , auquel on peut s’adresser, pour plus amples 
■enseignemens.

VENTE D’UNE FERME A OREYE«

VENTE PAR LICITATION.
Le lundi 2o octobie 1834, à 9 heures précises du matin, 

à la maison de M. Paul Colson à Odeur , il sera procédé par 
le ministère de M' MOXHON, notaire à Liège , pardevant 
M. le juge-de-paix du canton de Hollogne-aux Pierres, à la 
vente aux enchères des immeubles et rentes suivantes, ap
partenant au sieur Noël Renson cultivateur , demeurant à 
Awans , et ses enfans ; savoir :

1er. Lot. — Une maison, étables , remise , écurie, bergerieu 
verger et dépendances, contenant 44 perches 56 aunes, o , 
10 verges grandes 4 petites et demie environ , située à Otrangen 
canton de Tongres , en lieu dit devant l’Eglise tenant d'u- 
côté au chemin, d’un deuxième à Noël Renson , et du'troi, 
sième à la veuve Kersten.

2e. Lot. — Une terre de 21 perches 79 aunes, ou cinq 
verges grandes . sise à Thyse , canton de Hollogne-aux Pier
res , derrière la ferme Streel , tenant d’un côté à la dame 
veuve Herman Francken, d'un deuxième à Herman-Joseph 
Francken.

3e Lot. — Une terre de 23 perches 9 aunes , ou 5 verges 
grandes 6 petites , sise à Thyse , en lieu dit Compterie ; 
tenant de deux côtés à messieurs de Canembourg.

4» Lot. — Un verger de 26 perches 15 aunes, ou 6 ver
ges grandes, situé à Thyse, en lieu dit Burbot te, tenant 
d’un côté à Jean Heyne, et d’un deuxième aux biens com-
mnnaux.

5e Lot. — Une terre de 32 perches 68 aunes, ou 7 verges 
grandes (0 petites, située à Oreye , canton de Waremme, 
en lieu dit Verte-Voie, tenant d'un côté à madame veuve 
Grisard, et du deuxième à Noël Renson.

6’ Lot. _ Une terre de 23 perches 97 aunes, ou 5 verges
grandes 10 petites, sise à Oreye , en lieu dit Paradis, tenant 
d'un côté à la veuve Lambert Botty , et d'un deuxième aux en- 
fans Lambert Dirick.

7e Lot. —Une terre de 30 perches 51 aunes, ou 7 verges 
grandes , sise à Otrange, en lieu dit Chaussée des Romains , 
tenant d'un côté à ladite Chaussée , et du deuxième aux héri
tiers Jean Louette.

8e Loi. — Une terre de 21 perches 79 aunes , ou 5 verges 
grandes, située à Otrange, en lieu dit Spinette , tenant d un 
côté à ladite dame veuve Herman Franken.

ges
9" Lot. — Une terre de 21 perches 7 9 aunes , ou 5 ver 
s grandes, sise à Otrange, près le Thier de Regge, tenan

d’un côté à Louis Mélotte , et du deuxième à Dieudonné 
Happait.

<0® Lot.— XJne terre de 26 perches 15 aunes, ou 6 verges 
grandes, située à Otrange , en lieu dit derrière la Prairie de la 
ferme , tenant d’un côté à AntoinejMeslré, et du deuxieme, 
aux héritiers M. Trognée.

11e Lot. — Une terre de 28 perches 32 aunes, ou 6 verges 
grandes 10 petites , sise à Otrange, en lieu dit petit Keslar , 
tenant d’un côté à la veuve Herinan Francken , et du 2ine. à 
Mme. la veuve Grisard.

12e Lot. — Une terre de 26 perches 15 aunes, ou 6 verges 
grandes, sise à Vechmael, canton de Tongres, à la Chaussée 
des Romains, tenant d’un côté à ladite Chaussée , et d un 2me. 
au sieur Poësinans.

13e Lot- —Une terre de 25 perches 6 aunes , ou 5 verges 
grandes 15 petites, située à Otrange, à la Chaussee des Ro
mains , tenant d’un côté à ladite Chaussée , et du deuxième à la 
veuve Herman Francken.

4e Lot. — Une terre de 58 perches 19 aunes, ou 13 verges
grandes 7 petites et demie, située a Otrange, en lieu dit bois de 
,,-----------h.. .------. a’.... côté audit bois, et d’un deuxieme à la

Mardi 28 octobre 1834, à neuf heures du matin , il sera 
ENDU ’aux ENCHÈRES PUBLIQUES et à l’extinction des 
:ux devant M. le juge de paix dn canton de Waremme , 
n l’étude et par le ministère du notaire BOUT, de resi- 
ence à Oreye, à ce commis .
40 Une ferme, jardin, prairie et dependances d une conte- 

iance environ de 74 perches 10 aunes, situés, à Oreye, te- 
iant d’un côté la grande route de ^Liege a Saint Prond, du 
e à MM. Nagelmackers et Festraerts.
2° Une pièce de terre de 34 perches 87 aunes, situee ter- 

itoiie dudit Oreye, en lieu dit Bonne Ville, tenant d’un 
ôté à madame veuve Grisard, du deuxième a M. Discen-
loorn , a Blois. .

30 Une autre pièce de terre de 17 perches 44 aunes, située 
néme territoire d’Oreye , en lieu dit Verte Voie ou chemin de 
lorpmael, tenant d’un côté à la veuve Dieudonné Lambert 
iotty du 2e ledit chemin.

4oJEt une autre pièce dé terre de 30 perches 51 aunes , 
ituée même territoire d’Oreye, en lieu dit Thier de Horp. 
nael, tenant de deux côtés la dame veuve Dieudonné Lam-

S’atar au notaire BOTTY, à OREYE. 713

üamselle , tenant d’un 
veuve Herman Francken.

15e Lot, — Une terre de 43 perches 59 aunes, ou dix 
verges grandes , située à Vechmael , tenant d un côté au che
min de Vechmael à Otrange, et du deuxième à la veuve Her
man Francken.

10» Lot. — Une terre de 21 perches 14 aunes, ou 4 ver- 
ges grandes 17 petites , sise à Granvifle , canton de Waremme., 
tenant d’un côté au chemin du Prince , et du deuxieme à 
Jean Botty.

17e Lot. — 1» Une terre de 30 perches 5t aunes, ou 7 verges 
grandes, située à Grandville , en lieu dit Polimont, tenant 
d’un côté à Pierre Poesman , et d’un deuxième à madame 
veuve Gi isard.

2° Une terre de 34 perches 87 aunes , ou 8 verges gran
des , située à Vechmael, en lieu dit Chaudron , tenant dun 
côlé à la veuve Francken, et du deuxième audit sieur 
Mestré.

3» Une terre de 30 perches 51 aunes , ou 7 verges grandes, 
.:... i m,,™» ni-fia de la Xhavée Cox , tenant d’un côté à ladite

23° Lot. — Une rente de 5 fr. 46 centimes ou 4 (1. tj soi 
Bbt. Liège, due par le Sr. Guillaume Dessart et la dame Ger
trude Happart d’Olrange.

24e et dernier Lot — Une rente de 14 fr. 50 centimes 
partie de plus, due par les représentans Pierre Yanvinleroie ’ 
de Tongres. 1

S’adresser pour connaître les titres et conditions audit Miré' 
MOXHON, notaire, rue Hors Château, à Liège ,dépositai-.- 
du cahier des charges. 03)

AVIS.

_ise à Otrange, pres
Xhavée, et d’un deuxième à Fastré Moërs.

4» Une terre de 20 perches 70 aunes, ou 4 verges grandes 
15 petites, située à Otrange , près de la prairie Henrard , teuant 
d’un côté à la veuve Herman Fiancken, et d’un deuxième au 
sieur Mestré.

,8e Lot. — Une terre de 23 perches 97 aunes , ou 5 verges 
grandes 10 petites, sise à Otrange , au lieu dit Thier de 
Begge, tenant d’un côté à jean Adam, et du deuxième à la 
veuve Jean Mélotte.

19« Lot. — Une terre de 20 perches 16 aunes , ou 4 verges 
grandes 12 petites et demie, sise à Otrange , près de la Ferme , 
tenant d’un côté à la veuve Herman Francken , et d’un deuxième 
au sieur Mestré.

20e Lot. — U ne terre de 31 perches 18 aunes, ou 3 verges 
grandes une petite et demie, sise à Otrange , à la Chaussée des 
Romains, ou petite Campagne, tenant dun côté a la susdite 
Chaussée , et du deuxième à Jean Hendrick.

2te Lot. — Une terre de 26 perches 15 aunes ou 6 verges 
grandes, située à Grandville , en lieu dit Thier de Hörp
el , tenant d’un côté à MM. de Canembourg , et du deuxieme 
à Jean Botty.

22e Lot. — Une rente de 5 fl. Bt Liege . ou 6 fr. / c. , due 
par le Sa. Dieudonné Leburton d’Oreye.

Les créanciers chirographaires du sieur JEAN-LOUIS 
BOMAL , ci devant batelier à Seraing-sur Meuse, SONT IN
VITES A SE PRESENTEE , en personne ou par fondé de 
pouvoirs, avant neuf heures du matin et jusqu'à quatre heures 
de relevée , au domicile du SYNDIC de la faillite, à Liégç 
quai d’Avroy , n° 559 , pour y recevoir le dividende qui leur 
sera distribué en conséquence de la dernière répartition.

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et échevins, vu 1; 
demande du sieur Dejace , serrurier , demeurant rue Flory 
mont , n° 545 , tendante à faire construire une forge dans 
une pièce au rez de chaussée de la maison n° 559, rue du 
Cimetière , près de la rue du Dragon d’Or.

Arrêtent :
Ladite demande sera publiée par la voie des journaux 

pour que les personnes qui auraient] à s’y opposer aient à 
luire remettre leurs motifs à la régence dans le lerme de 
15 jours.

A l’Hôtel de Ville, le 8 octobre 1834.
Le président du college , Louis JAMME.

Par le collège : le secrétaire , DEMAND

CHAMBRES garnies à LOUER, place Ste-Barbe, n». 31 
avec la jouissance d’une terrasse donnant sur la Meuse.

COMMERCE.

bourse d'Amsterdam , du 11 oct.— Dette active , 52 7[16 00. 
Dito, 99 t3|l6 — Bill, de change, 23 00(00. -Oblig. du V 
dicat, 9i 3i8 00(00 — Ditto , 74 3(8 00(0<J. —Rente des douw1 . (Yancnlsfi. VUAct. de la Société de commerce, 10U Ipt.— Rente Ra"ÇJ|îîy. 
0(0.— Ditto de (833, 00(00. — Obi. russe Hop.1 et CM« JObi. russe Hop; — ., „
0Î0. Ditto .le 1828, 104 0(0 0000 — lnscrip. russes, 68 3[lb »« 
— Empr. russe 1831 , 98 3(4 0(00. — Rente perp.-^sp.w
0(0 — Ditto 00000. — Dette dill. d’Esp. ,32,9(16 OjOO.
met. Autriche , 99 0(0 00(00 — Lots chez Gollals, 0(00. 
Naples falc., 00 0(0. — Oblig. Danoises , 00 0(0- - W ■ 
Brésil.78 5(8.— Cortès, 44 1(2 000. — Ditto Grec, 0. - n 
de Pologne , 000 OjO.

Bourse d'Anvers, du 13 octobre.

Changes. à courts jours. à deux mois-
Amsterdam.
Londiesa
Paris. !
Francfort.
Hambourg.

3(4 °(° perte. ^
12 06 1(4 t
47 3(8 p
36 3(16
35 7(16

I Escompte

11 97 ll2 A 
47 1(16
36 1(16
35 1(4
3 ci0-

4615(161 
35 7(8.
35 1(8

Effets publics. Heluiqne — Dette active, 103 OlO A- , pj 
41 1.4 0. - Oblig. de l’eiitr., 93 P. - Rmpbde 4M".. 
0(0 A. 00__ ld. de 12 mill , 0(. Id. de 24 inilb ""U|. lu. u*.
Hollande. Dette active, 2 412 , 00 0|0 3,4 P.-
Oblig. synd. , 0[00. ■ lient. iemb. , 2 l|2 , H8 A et^ ^

U. , ----- «till. > E .
Espuyne. Guebb., 27 3(4 P 00 ld. perp. Pa‘!s’ A.'te fi#* 
Id. perp. Amst. , 46 45 1(8 3(8 000. 0(0. - lJelu 
ée, 12 11 3(8 5(8.

contrat. pr'vé-MARCHANDISES. — Ventes par

Environ 600 caisses sucre Havane blanc, P1'* (7 5(8,
50 caisses sucie Havane blond, a

entrepôt.

Arrivages an port d'Anvers , du il °c tobre.

y. d'Effld“ ci
Le kofFhanovrien Klynep David , c. Gere , 

de fer et beurre. (l’Eindm i
Le koff hanovrien 5 Gezustep , c. Roden , 

d’àvoine. „ (pOokzie''C
Le koff hanovrien Vr. Anna.c. Meyer, V. 

d’avoine. Bontz^1avoine. ,
La galéasse danoise Venus, ç Meyer, v. 

d’avoine.
Le koff belge Maria , c. Bunmeyer , v 

sel , coton et cuirs.

î ch.^
de Liverpool

• Dell* v""'i 
bourse de Bruxelles , du 13 oct. belt* aC,|T,

51 3,4 A Em,, 24 mill., 9a 0,0 P 0 - ^%e\\é fl*
51 rf2 Z. M F-WtTU *
4P. °l„ 0. Id. Amst. 5 p. »I», ^«I^nettedVl2’
3 p. »(„ 29 1(2 N. Cortès à Lond.j,44 1(2 P. Del

J 3 Otb
Prix des grains au

Froment vieux l'hectolitre 
Seigle, id.

marché de Liég*. Ju
(5 francs 00 cerf-

48

H. lignac.impr du Journal, rue
du Pot-d’0r' “* 61 L

.Lici


